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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 15, insérer l’alinéa suivant :

« 1°bis Les produits issus des substances mentionnés au présent 1° font l’objet d’une 
autorisation préalable à la mise sur le marché délivrée par l’Agence nationale chargée de la sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail dans les conditions prévues à l’article L. 
1313-1 du code de la santé publique ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe Socialistes et apparentés vise à réaffirmer le fait qu’aucune 
décision politique ne doit prévaloir sur l’évaluation scientifique. 


